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Etat fédéral, Etat social?

L'historiographie de la protection sociale en Suisse

Matthieu Leimgruber

La sécurité sociale est un domaine central de l'organisation des sociétés

contemporaines. En 2008. les dépenses sociales représentaient près d'un tiers du produit
intérieur brut (PIB) de la Suisse et mobilisaient une proportion équivalente du

budget de la Confédération. Le poids social et économique de la prévoyance
vieillesse et du système de santé, les deux branches les plus importantes du

système de protection sociale, est considérable. Deux millions de personnes,
soit un quart de la population, bénéficient des prestations de l'Assurance vieillesse

et survivants (AVS), tandis que les caisses de pensions figurent parmi les

principaux investisseurs institutionnels de la place financière. Fin 2008, leurs

réserves dépassaient 650 milliards de francs, soit plus de 120 pour cent du PIB.

Le secteur de la santé concentre enfin à lui seul plus d'un emploi sur dix. Il
n'est donc pas étonnant que la protection sociale figure régulièrement en tête

de l'agenda politique et des débats publics. Ainsi, depuis 1990. un tiers des

votations populaires fédérales ont été consacrées aux enjeux des retraites, de

l'assurance maladie, ou encore du chômage et de l'invalidité.1 Ces quelques
chiffres confirment sans ambiguïté que la protection sociale figurera parmi les

grandes questions de société du 21e siècle.

L'actualité permanente et l'avenir controversé de la protection sociale font
souvent passer au second plan sa trajectoire séculaire. Cette trajectoire constitue

pourtant un baromètre permettant de suivre des évolutions sociétales majeures
ainsi que le développement de l'Etat fédéral. Soulignant l'importance de la sécurité

sociale dans son contexte européen, l'historien Peter Baldwin (1990) esquisse une

analogie entre l'histoire des finances publiques, dans laquelle l'économiste Joseph

Schumpeter «affirmait pouvoir détecter le grondement de l'histoire mondiale», et

l'histoire des batailles autour de la protection sociale. Celles-ci, selon Baldwin,
«mettent à nu la structure et la conflictualité des sociétés modernes». Mais ce

n'est pas tout. L'histoire de la protection sociale permet non seulement d'éclairer
les rapports complexes qui se tissent entre Etat, société et marché, mais permet

également d'approcher l'histoire des rapports sociaux de sexe, d'appréhender
l'histoire du corps, de l'invalidité, ou des domaines tels que l'histoire du risque.
Thème multiforme et fondamentalement interdisciplinaire, la protection sociale 217
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a depuis longtemps suscité l'intérêt des juristes, sociologues, politologues et

économistes. Pourtant, ce n'est que récemment que le sujet est devenu un objet
d'étude pour les historiennes et les historiens, à l'étranger comme en Suisse. Avant

de passer en revue les acquis de cette historiographie, il est utile de préciser les

termes de protection/sécurité sociale.

Selon la classification internationale reprise par l'Office fédéral des assurances

sociales (OFAS). la sécurité sociale comporte cinq branches.2 En premier lieu la

prévoyance vieillesse, survivants et invalidité. Il s'agit du système dit des trois

piliers - notamment l'AVS (1er pilier) et les caisses de pensions régies par la

Loi sur la prévoyance professionnelle (LPP, 2e pilier) - ainsi que l'Assurance
invalidité (AI). La deuxième branche comprend la couverture assurantielle des

risques maladie (LaMal) et accident (SUVA). Aces deux branches, qui représentent
ensemble près de trois quart des dépenses sociales, s'ajoutent ies allocations pour
perte de gain (APG) en cas de service militaire et de maternité, l'assurance

chômage (AC) et enfin les allocations familiales. J'ajouterai à ces cinq assurances
sociales le domaine de l'aide sociale, qui vise à garantir le minimum vital et

promouvoir l'intégration sociale. A l'inverse des cinq premières branches, l'aide
sociale octroie des prestations sous conditions de ressources, selon une logique
assistantielle. Si les assurances sociales datent de la modernité industrielle qui
s'affirme depuis la deuxième moitié du 19e siècle, de nombreuses institutions
charitables et autres caisses de secours mutuels plongent leurs racines dans des

époques antérieures. Toutefois, les discontinuités entre ces formes «pré-modernes»
et la protection sociale sont trop importantes pour être abordées dans le cadre

de cet article. Ce dernier abordera ainsi principalement la trajectoire du système
suisse de protection sociale depuis l'introduction en 1890 de l'article 34bis de

la Constitution fédérale, qui ouvre le champ à l'intervention étatique dans le

domaine des assurances sociales.

Pourquoi préférer le terme de protection!sécurité sociale à celui, plus courant,
d'Etat social (parfois aussi appelé Etat providence)! En focalisant l'attention
sur «l'Etat», le concept d'Etat social (tout comme ceux de welfare state ou de

Sozialstaat) ne facilite ni la compréhension des différents niveaux (Confédération,

cantons, communes) dans lesquels se déploie l'activité étatique dans ce

domaine, ni les articulations complexes qui se tissent entre les formes privées
et publiques de la protection sociale. Parler de protection!sécurité sociale permet

non seulement de se concentrer sur l'objet de l'action publique, mais aussi

d'embrasser la diversité des institutions et acteurs (les trois niveaux de l'Etat
mentionnés ci-dessus, ainsi que les entreprises, les syndicats, voire les individus,
et caetera) qui organisent des prestations sociales dont les modes de gestion et
de financement sont variés. Dernier caveat: cette contribution n'abordera pas

218 l'éducation et ne fera que mentionner la réglementation des conditions de travail.



Leimgruber: Etat fédéral, Etat social

Fig. 1 : Etudes sur l'histoire de la protection sociale en Suisse (classement chronologique)

Nombre de titres

1970-1974 1975-1979 1980-1984 1985-1989 1990-1994 1995-1999 2000-2004 2005-2010

LJ Plaquettes et autres ouvrages commémoratifs

FI Mémoires et thèses non publiés

| Articles, monographies et ouvrages collectifs

Source: Cf. bibliographie.

Souvent englobés dans les «politiques sociales» au sens large, ces deux domaines

sont l'objet d'autres contributions (cf. article «classe et groupes sociaux» dans

ce numéro ou encore la contribution sur l'histoire de l'éducation à paraître dans

le volume 2012/1 de traverse consacré à l'histoire culturelle).
Venons-en maintenant aux travaux consacrés depuis 1970 à l'histoire des cinq
branches de la sécurité sociale et à l'aide sociale. Ces études ont fait l'objet d'un
recensement (cf. bibliographie) dont la figure 1 donne un aperçu statistique selon

les périodes et les types. Ce graphique répertorie trois catégories de travaux:
les publications à vocation commémorative, les thèses et mémoires n'ayant pas

fait l'objet d'une publication (complète ou partielle), et enfin les articles,
monographies et ouvrages collectifs à caractère scientifique (catégorie dans laquelle

j'inclus les thèses et mémoires publiés). Ce premier découpage chronologique/
typologique est complété par le tableau 1. qui reprend les mêmes informations
en les regroupant cette fois-ci de manière thématique. 219
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Tab. 1 : Etudes portant sur l'histoire de la protection sociale en Suisse

(classement thématique)

Branches de la protection
sociale/thèmes

Plaquettes Mémoires Articles,
et autres et thèses

monoouvrages non publiés graphies
commémo- et ouvrages
ratifs collectifs"1

Total

AVS et prévoyance
professionnelle (LPP) 20 8 37 65

Assurance invalidité (AI) 11 2 8 21

Assurance maladie (LaMal) 41 8 25 74

Assurance accidents (SUVA) 3 0 4 7

Assurance perte de gains (APG) 1 1 2 4

Assurance maternité (Amat) 1 1 10 12

Assurance chômage (AC) 1 9 17 27

Allocations familiales 2 8 6 16

Aide sociale 3 38 41 82

Références générales et/ou portant
sur plusieurs branches 2 9 54 65

Total 85 84 205 374

Source: Cf. bibliographie. Ce recensement a été mené dans un but de connaissance fondamentale
de la situation historiographique et a pour but de présenter les grandes tendances de la production.
et non d'objectiver des choix de présentation assumés par l'auteur de l'article.

*1 Comprend également les mémoires et thèses ayant fait l'objet d'une publication.
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Ce recensement réunit à la fois des travaux basés sur l'étude de sources et

d'archives, mais aussi plusieurs études de sciences sociales adoptant un point de

vue historique. Ce recensement permet d'identifier trois moments distincts
auxquels seront consacrés les sections suivantes. Une première phase d'émergence
(1970-1989) durant laquelle la protection sociale devient un objet historique à

part entière, une deuxième phase de diversification des recherches 1990-1999).
ainsi qu'une troisième et dernière phase consacrée aux travaux récents et en

cours depuis 2000. L'analyse de ces trois moments débouche sur une brève mise

au point sur l'enseignement de l'histoire de la sécurité sociale, les ressources
documentaires disponibles, et un inventaire indicatif des thèmes qui mériteraient
de faire l'objet de recherches plus approfondies.
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La protection sociale comme objet historique émergent,
1970-1989

Les études pionnières sur les origines de la protection sociale dans les sociétés

industrialisées coïncident avec la fin de l'époque de croissance économique
et d'expansion des politiques sociales qui avait suivi l'«ère des catastrophes»
culminant en 1945. Une génération après le Plan Beveridge anglais (1942) et la

Sécurité Sociale française 1945) - qui européanise le terme Social Security 1935)

introduit aux Etats-Unis durant le New Deal - la crise économique des années

1970 met à mal les fondements idéologiques de l'ère keynésienne. Alors même

que l'on célèbre le centenaire des lois sociales du Chancelier allemand Bismarck

(1883). la nouvelle droite néolibérale soumet la protection sociale - accusée de

miner la croissance, de plomber les finances publiques, et de déresponsabiliser
les individus - à une critique radicale. La «crise de l'Etat social», thème qui ne

nous a pas quitté depuis cette date, est attisée par la dégradation des finances

publiques et le spectre du vieillissement démographique. En d'autres termes: la

sécurité sociale devient objet d'histoire au moment même où ses fondements et sa

pérennité sont ébranlés. Au niveau international, les premiers travaux historiques
élaborés durant cette décennie chargée d'incertitude interrogent pourtant un passé

plus lointain, en particulier les contotirs de la «question sociale» autour de 1900

ainsi que les mesures élaborées pour y répondre, préludes au développement de

«l'Etat social» d'après-guerre (cf. à titre d'exemple: Hatzfeld 1971 ; Heclo 1974;

Rimlinger 1971; Ritter 1973; Thane 1978).

Durant les années 1970. l'histoire de la protection sociale suisse est un peu à

l'image de son objet d'étude: encore fragmentaire. En effet, le système des trois
piliers de la retraite est encore à l'état d'ébauche (le principe du 2e pilier obligatoire,
accepté en 1972, ne sera réalisé qu'en 1985), tout comme l'assurance chômage

obligatoire (introduite entre 1976 et 1982), tandis que la réforme de l'assurance

maladie échoue à deux reprises (en 1974 et 1987). Jusqu'à la fin des années 1980.

les publications à but commémoratif représentent encore une bonne moitié de

la littérature recensée (cf. figure 1). Il s'agit notamment d'ouvrages consacrés à

des caisses maladie (un secteur en pleine rationalisation, leur nombre passant de

plus d'un millier en 1960 à moins de 500 en 1985, et moins de 100 en 2000), ou
à des caisses de pensions fondées durant rentre-deux-guerres (cf. tableau 1). Le
thème de la protection sociale est encore absent du bilan historiographique réalisé

en 1991 par la Société suisse d'histoire (Schneider/Python 1992).

Rares sont les travaux adoptant une démarche historique rigoureuse, notamment

en comparaison aux études à tonalité juridique rédigées par des architectes de

la protection sociale d'après-guerre comme Arnold Saxer, directeur de l'Office
fédéral des assurances sociales (OFAS) de 1938 à 1961, ou encore Hans Peter 221
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Tschudi, le Conseiller fédéral socialiste qui a développé l'Assurance vieillesse

et survivants (AVS) durant les années I960 (Saxer 1970 [1967]; Tschudi 1981 ;

1989). Les limites de ces travaux signés par des politiciens et hauts fonctionnaires

peuvent être illustrées par L'histoire de l'AVS de Peter Binswanger (1987). Alors
président de la fondation charitable Pro Senectute. Binswanger avait commencé

sa carrière à l'OFAS, où il avait notamment rédigé la loi AVS de 1946, avant

d'occuper durant 30 ans des fonctions élevées à la Winterthur Vie. A la tête de la

division prévoyance professionnelle de cette assurance, il avait été l'un des plus
fervents promoteurs de la «doctrine des trois piliers» durant les années 1960.

Cette trajectoire personnelle exemplaire entre l'Etat, le marché et le domaine
caritatif débouche sur une démarche historienne, mais où n'apparaissent pourtant
qu'en filigrane les connexions entre assurance sociale et prévoyance privée qui
sont la marque de fabrique des «trois piliers» (pour un portrait de Binswanger.
cf. Leimgruber, 2008). Les caisses de pensions demeurent alors un sujet d'étude
réservé aux économistes ou aux juristes (Lusenti, 1989).

En exploitant des sources issues des archives fédérales afin d'analyser les débats

politiques ayant mené à la fondation de l'AVS, l'historien André Lasserre (1972)
fait figure d'exception dans un champ de recherche encore dominé par des témoins

ou par des spécialistes d'autres sciences sociales. Spécialiste du droit social,
Alfred Maurer (1982) participe ainsi à une enquête internationale sur «l'évolution

de l'assurance sociale» réalisée dans cinq pays européens à l'occasion du

centenaire des lois bismarckiennes (cf. aussi Erni 1980; Greber 1982). L'étude

pionnière de Peter Flora sur la croissance de l'Etat social en Europe comporte
aussi un bref synopsis sur le cas suisse (Gross/Puttner 1987). Les politologues
Leonhard Neidhart (1970) et Wolf Linder (1983) situent quant à eux la sécurité

sociale dans le contexte plus large du développement de l'intervention étatique.
Ils soulignent en particulier les obstacles posés par le fédéralisme et les
mécanismes de la démocratie référendaire sur la trajectoire des assurances sociales,
deux thèmes qui seront approfondis par les politologues des générations suivantes.

Le sociologue Antonin Wagner (1985) tente enfin d'établir un premier «budget
social» de la Suisse, projet qui ne verra véritablement le jour que 20 ans plus
tard (cf. troisième partie de cet article).
Cette première salve de travaux n'échappe pas aux controverses de son temps.
Avec Das Ringen um die soziale Versicherung (La lutte pour les assurances
sociales), l'économiste Jürg Sommer (1978) dresse un portrait d'ensemble des

cinq branches de la sécurité sociale sur la longue durée. Dans un contexte de

crise économique marqué par la hausse importante des dépenses sociales. Sommer

adopte une position (néo)libérale, s'inscrit dans le débat sur les «limites»
de l'Etat social, et s'interroge sur la «viabilité» de politiques sociales dont la

222 croissance constituerait un frein à la croissance économique (Borner/Sommer
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1977). A l'opposé, les politologues René Knüsel et Félix Zurita(1979) s'inspirent
des analyses d'Antonio Gramsci sur l'«étatisation de la société civile» et
caractérisent les premiers projets d'assurance sociale comme des frappes préventives
des forces conservatrices soucieuses de faire barrage au socialisme. Cette étude

est suivie d'une longue postface du statisticien Pierre Gilliand, qui met en miroir
les échecs de 1900 et l'enlisement de la réforme de l'assurance maladie durant
les années 1970 (cf. aussi Gilliand 1990).

On l'aura compris, l'émergence de l'histoire de la protection sociale coïncide

avec la recrudescence des controverses sur son futur. Ce contexte favorise certes

les questionnements sur les origines, les contours et les finalités de la protection
sociale. Toutefois, les travaux de cette première période se limitent le plus souvent
à énumérer les jalons constitutionnels et législatifs ayant rythmé le développement

des assurances sociales et ne font qu'évoquer les ramifications sociales et

politiques des controverses autour de la «question sociale». Deux biographies
sur les Conseillers fédéraux Ludwig Forrer et Walther Stampili, respectivement
architectes de l'assurance accident fédérale (SUVA) de 1912 et de l'AVS
plébiscitée en votation populaire en 1947, soulignent pourtant le rôle fondamental
du parti radical et de ses tribuns dans la mise en place des fondations de l'Etat
social au niveau fédéral (Hafner 1986; Labhart 1973). Mais il s'agit, à l'instar de

l'article d'André Lasserre, d'exemples isolés. Alors que la recherche internationale

insiste sur les corrélations entre modernité industrielle et développement de

l'Etat social, le caractère «retardataire» et «incomplet» du cas suisse commence
à être souligné par la littérature existante. La force des idées libérales, au niveau

économique et politique, la faiblesse de l'Etat fédéral, ainsi que les mécanismes

de la démocratie directe et du fédéralisme sont identifiés comme autant de facteurs
clés pour comprendre la trajectoire des assurances sociales en Suisse.

Etat fédéral. Etat social? Un champ de recherche en développement,
1990-1999

La dernière décennie du 20e siècle constitue un moment paradoxal pour la

protection sociale. La dénonciation idéologique de son caractère apparemment non
soutenable demeure une constante de «l'âge de l'austérité permanente» (Pierson
2001). Pourtant, sa capacité de resilience, voire son dynamisme malgré les crises

économiques successives, confirment son rôle incontournable dans les sociétés

contemporaines. C'est durant cette période que l'étude des politiques sociales

comparées s'affirme comme un champ de recherche foisonnant. Nourri-e-s par
la célèbre typologie esquissée par le sociologue Gosta Esping-Andersen (1990),

politologues et sociologues se lancent dans la cartographie des trois «mondes 223
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de l'Etat providence». Dans le champ historique, les travaux de François Ewald

(1986) sur la transition entre responsabilité individuelle et couverture collective
des risques, l'étude fondamentale de Gerhard Ritter (1989) sur l'Etat social

comme phénomène global (cf. aussi Hennock 1987). ou encore la fresque

magistrale de Peter Baldwin (1990) sur les trajectoires de longue durée de la

«solidarité sociale» en Europe occidentale renouvellent et diversifient l'histoire
de la protection sociale. Pourtant, comme le souligne Baldwin (1992) dans un

premier bilan de la recherche3, le nombre d'historien-ne-s étudiant ce domaine

est encore bien inférieur à celui des politologues et sociologues qui adoptent un

point de vue historique sur cet objet!
Durant les années 1990, souvent caractérisées comme une période de

«normalisation» ou de «rattrapage» du système suisse de protection sociale par rapport
à ses voisins européens (Cattacin 2006; Moser 2008; Obinger et al. 2005), la

recherche historique commence à combler des trous importants. Les études

scientifiques prennent nettement le pas sur les publications commémoratives.
Le nombre croissant de thèses et mémoires de licence en histoire contemporaine
confirme le décollage de ce champ de recherche (cf. figure 1). L'année 1998,

durant laquelle on célèbre non seulement les 150 ans de l'Etat fédéral mais aussi

le cinquantenaire du versement des premières rentes AVS, s'impose comme un
moment clé permettant d'illustrer cette dynamique. C'est en effet en 1998 que
l'historienne Brigitte Studer et le politologue Herbert Obinger publient deux

études qui s'efforcent de situer, avec des méthodes et des résultats contrastés, le

cas suisse dans la typologie d'Esping-Andersen.
Dans une contribution à un ouvrage collectif sur les «étapes de l'Etat fédéral»,

Brigitte Studer (1998a) souligne la configuration éclatée des politiques sociales
suisses et, par conséquent, la difficulté de les classer dans les typologies
a-historiques promues par les sciences sociales. Outre cette analyse d'un «modèle
suisse» comme un ensemble composite où l'on peut discerner des caractéristiques

propres à chacun des trois «mondes de l'Etat providence» («social-démocrate»,
«continental/conservateur» et «libéral»), Studer explore également les politiques
sociales suisses sous l'angle des inégalités de genre (Studer 1997, 1998c, 1998b).
Cette approche, alors en plein développement au niveau international (Bock/
Thane 1991), est également présente dans les travaux de Christine Luchsinger
(1994, 1995) sur la place des femmes dans l'AVS. Des travaux liés à une actualité

brûlante, puisque ces problématiques figurent au cœur de la 10e révision de

l'AVS (1995) ou des débats sur l'assurance maternité (refusée pour la troisième
fois en votation populaire en 1999). Comme le soulignent Studer et Luchsinger,
le «projet Etat social» est un domaine particulièrement disputé puisqu'il mobilise

non seulement des ressources importantes, mais aussi parce qu'il contribue
224 à une reformulation potentielle des rapports sociaux de sexe. Cette dimension
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est également abordée par plusieurs contributions de Regina Wecker (1996) sur
la maternité et la citoyenneté sociale, ainsi que dans le cadre de projets de

recherche sur la protection sociale des femmes mené conjointement avec Brigitte
Studer (Wecker et al. 2001) ainsi qu'une équipe internationale d'historiennes

(Wecker 1995).

En parallèle à ces travaux d'histoire sociale (cf. aussi Degen 1997), le politologue
Herbert Obinger (1998a, 1998b) analyse, quant à lui, comment des configurations
institutionnelles comme la démocratie référendaire ou le fédéralisme ont contribué
à retarder et fragmenter le système suisse de protection sociale. Cette approche

«institutionnaliste», à laquelle on peut rattacher les études d'Helen Immergut
(1992) et de Jens Alber et Brigitte Bernardi (1992) sur l'assurance maladie et le

système de santé, systématise des hypothèses formulées quelques années

auparavant. Herbert Obinger décrit en particulier la trajectoire suisse comme celle

d'un pays longtemps doté d'un système de protection sociale «libéral», dont les

prestations faibles et éclatées offrent, à l'instar des pays anglo-saxons, de larges

marges de manœuvre à la responsabilité individuelle ou à des alternatives
privées. En évoquant la transition en cours de la Suisse vers un niveau de dépenses

sociales «continental» (une hausse liée à la mise en place du 2e pilier et à

l'expansion de l'assurance maladie obligatoire), Obinger inscrit son analyse dans

une perspective de longue durée souvent absente d'autres études politologiques
à visée comparative.
La crise économiques des années 1990 constitue également la toile de fond

d'une série d'approches nouvelles, portant notamment sur l'histoire du chômage

(Degen 1993; Perrenoud 1995; pour une perspective politologique plus ancienne,

cf. Schmidt 1985). L'historien Hansjörg Siegenthaler poursuit ses réflexions sur
les crises économiques par un volume collectif dédié aux réponses données par
les acteurs à la «question sociale» au sens large, de l'inspection des fabriques à

la mise en place des premières assurances sociales (Siegenthaler 1997; Wecker

1997). L'influence de la théorie des crises de Siegenthaler est également forte parmi
les recherches en «histoire de la communication médiatique» (Medienereignisse)

dirigées par Kurt Imhof. Au moyen d'un dépouillement de la presse alémanique,

ces travaux éclairent les controverses liées à la fondation des assurances sociales

(Horvath/Kunz 1993; Kunz 1998; Kunz/Morandi 1998).

A l'orée du 21e siècle, l'histoire de la protection sociale a fait des progrès
indéniables: les étapes fondamentales du développement de ses différentes branches

sont désormais connues (pour une synthèse juridique, cf. Gnaegi 2004 [1998])

et, comme en témoignent les exemples cités ci-dessus, le sujet est abordé de

manière diversifiée. Toutefois, malgré le constat répété de son caractère éclaté

et composite, la complexité du système suisse ne fait pas encore l'objet d'études

systématiques. Le cadre d'analyse de Yhistorical institutionalism (Pierson/ 225
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Skocpol 2002) permet d'identifier des évolutions clés de la protection sociale.

Toutefois, ces reconstructions font souvent l'impasse sur le contexte societal

plus large dans lequel s'insèrent les politiques sociales et n'échappent pas au

piège finaliste mentionné ci-dessus. Le biais étatique demeure également répandu
dans des analyses qui se focalisent avant tout sur la «marche vers l'Etat social»

et considèrent les dimensions privées, mutuelles ou assistantielles, comme des

formes résiduelles ou secondaires. Dans ce contexte, l'idée du «retard suisse» ne

mène-t-elle pas à des apories et à une vision incomplète de l'évolution du système
de protection sociale? Et si les retards législatifs ne constituaient en fin de compte
qu'un indicateur incomplet du développement des politiques sociales? Tout en

répondant à ces deux questions, les recherches historiques actuelles proposent
des interprétations plus nuancées des configurations complexes qui caractérisent
le système de protection sociale suisse.

Avancées et chantiers ouverts: un état de la recherche actuelle,
depuis 2000

Plusieurs jalons récents témoignent de la consolidation du champ de l'histoire
de la protection sociale. La Société suisse d'histoire économique et sociale a

ainsi organisé en 2001 une première journée d'étude consacrée au passage «de

l'assistance à l'assurance» (Gilomen et al. 2002), un titre néanmoins révélateur
d'un certain travers finaliste. Le thème de l'histoire de la protection sociale a

aussi fait l'objet d'un numéro de la revue Etudes et Sources ([Archives fédéralesj
2006). Depuis sa fondation en 2005, le réseau «Histoire de l'Etat social en Suisse»

a animé plusieurs ateliers dans le cadre des éditions 2007 et 2010 des Journées

suisses d'histoire.4 Plusieurs équipes d'historien-ne-s ont finalement participé au

Programme national de recherche Intégration et exclusion (PNR 51 coordonné

par le Fonds national de la recherche scientifique (FNS) entre 2003 et 2007. Cette

participation contraste avec l'absence de contributions à caractère historique
dans les PNR de la décennie précédente consacrés aux Changements des modes

de vie et avenir de la sécurité sociale (PNR 29), à la Vieillesse (PNR 32) et aux
Problèmes de l'Etat social (PNR 45).5 Les travaux historiques et sociologiques
sur le thème de l'aide sociale publiés dans le cadre du PNR 51 (Sutter et al., 2008;
Tabin et al., 2010 [20081) contribuent ainsi à notre compréhension des frontières
entre assistance et assurance dans le développement de la protection sociale.
Si l'assistance occupe une place relativement peu importante dans les dépenses
sociales aujourd'hui, comprendre comment une société gère la pauvreté et

l'exclusion permet de mieux appréhender les contours de la citoyenneté sociale.
226 Les études menées dans le cadre du PNR 51 sont à mettre en relation avec deux
























